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garage transformé en habitation

Par isabelle59118, le 24/06/2012 à 12:43

Bonjour, je voudrais savoir si dans une copropriété on peut demander en A G un
agrandissement: construction d'un garage accordé par la copro et le transformer sans rien
demander par la suite en un habitation? Merci pour vos réponses.

Par youris, le 24/06/2012 à 20:26

bjr,
sur le plan du droit de l'urbanisme, comme vous changez la destination de ce local, il vous
faut déposer une déclaration préalable de travaux à la mairie.
si l'a.g. de la copropriété vous donne l'autorisation de construire un garage, cette autorisation
ne vaut pas bien sur pour une habitation.
cdt

Par isabelle59118, le 01/07/2012 à 08:40

Merci pour votre réponse, nous allons voir avec le syndic s'il veut bien bouger pour rectifier le
souci. Il semble de plus en plus évident que les copropriétaires font ce qu'ils veulent y compris
sur des espaces verts communs cela devient une source de tension entres les copropriétaires
encore un grand merci. Isabelle

Par youris, le 01/07/2012 à 10:08

bjr,
dans un copropriété, il est normal que ce soit les copropriétaires qui décident lors d'une a.g.
en fonction du règlement de copropriété et de la loi de 1965.
le syndic est la pour gérer et appliquer les décisions de l'a.g.
cdt
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